
CHARGES OUVRANT DROIT À RÉDUCTIONS OU A CRÉDITS D'IMPÔT 

Seules les dépenses payées en 2013 ouvrent droit à des réductions ou à des crédits d’impôt. 
Dans le cadre de sa relation de confiance avec ses usagers, l’administration fiscale vous dispense de 
l’envoi de justificatifs. Toutefois conservez-les, votre centre des finances publiques pourra vous les 
demander ultérieurement. 
 
Le plafonnement global 
Pour les dépenses payées ou les investissements réalisés à compter du 1er janvier 2013, l’avantage 
fiscal procuré par certains crédits, déductions ou réductions d’impôt est limité à la somme de 10 000 € 
majorée de 8 000 € pour les réductions d’impôt au titre des investissements outre mer et pour les 
souscriptions au capital de SOFICA. 
La réduction d’impôt « Malraux » au titre des opérations pour lesquelles une demande de permis de 
construire ou de déclaration d’ouverture de travaux a été déposée à compter du 1er janvier 2013 est 
exclue du champ d’application du plafonnement global. 
 
Certains investissements réalisés en 2013 mais initiés en 2009 restent soumis au plafonnement global 
de 2009 (limite de 25 000 € majorée de 10 % du revenu imposable) ainsi que ceux initiés en 2010 qui 
restent soumis au plafonnement global de 2010 (limite de 20 000 € majorée de 8 % du revenu 
imposable), ceux initiés en 2011 qui restent soumis au plafonnement global de 2011 (limite de 18 000 
€ majorée de 6 % du revenu imposable) et ceux initiés en 2012 qui restent soumis au plafonnement 
global de 2012 (limite de 18 000 € majorée de 4 % du revenu imposable). 
 
Sont concernés les investissements locatifs « Scellier » et les investissements dans le secteur de la 
location meublée non professionnelle lorsqu’une promesse d’achat ou une promesse synallagmatique 
a été signée avant le 1er janvier 2013 ainsi que les investissements outre-mer ayant fait l’objet d’une 
demande d’agrément, d’une déclaration d’ouverture de chantier ou du versement d’un acompte d’au 
moins 50 % du prix avant le 1er janvier 2013. 
Au delà de ces limites, l’excédent éventuel est ajouté à votre imposition. 
 
Le plafonnement s’applique aux avantages fiscaux accordés en contrepartie d’un investissement ou 
d’une prestation dont vous bénéficiez. 
Sont susceptibles d’être concernés les avantages suivants : 
• les déductions au titre de l’amortissement Robien, Borloo, Robien SCPI, Borloo SCPI 
(investissements réalisés en 2009) ; 
• les réductions, les reports et crédits d’impôt suivants : investissements locatifs « loi Scellier », 
investissements locatifs « loi Duflot »,investissements dans l’immobilier de tourisme, investissements 
et travaux forestiers, investissements dans les résidences hôtelières à vocation sociale, 
investissements 
outre-mer, souscription au capital des FCPI-FIP et des petites entreprises en phase d’amorçage, 
souscription au capital de SOFICA, travaux de conservation ou de rénovation d’objets mobiliers 
classés monuments historiques, restauration complète d’un immeuble « Malraux » à l’exception des 
opérations engagées à compter du 1er janvier 2013, logements neufs acquis pour être loués en 
meublé, emploi à domicile pour services à la personne, intérêts d’emprunt pour acquisition de 
l’habitation principale, équipements en faveur de la qualité environnementale, frais de garde des 
jeunes enfants, assurance pour loyers impayés des locations conventionnées, dépenses de protection 
du patrimoine naturel. 
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